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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un procédé de
simulation de résonances sympathiques sur un instru-
ment de musique électronique.
[0002] L'invention trouve des applications pour tout
instrument de musique électronique pouvant recevoir
des commandes de déclenchement ou de relâchement
de notes, soit directement, soit par l'intermédiaire d'une
interface telle qu'une interface instrumentale aux nor-
mes MIDI, par exemple.
[0003] Elle s'applique en particulier à tout pianoforte
synthétique tel qu'un piano numérique, un échantillon-
neur ou un synthétiseur musical.

Etat de la technique antérieure

[0004] Les phénomènes de résonances sympathi-
ques se manifestent en particulier sur les instruments à
cordes.
[0005] Sur ces instruments, les cordes peuvent occu-
per plusieurs états. Elles peuvent plus précisément être
excitées, c'est-à-dire sollicitées par le musicien, étouf-
fées, c'est-à-dire retenues pour éviter leur vibration, ou
encore libres, c'est-à-dire libres de résonner.
[0006] Lorsqu'une corde est libre, elle est susceptible
de vibrer selon l'un de ses modes de vibration corres-
pondant à une harmonique. Au sens de la présente in-
vention, on entend par harmonique d'une corde, et, par
extension, d'une note d'un instrument quelconque, aus-
si bien l'harmonique fondamentale correspondant au
mode de vibration de fréquence la plus basse de la cor-
de que les harmoniques de rang supérieures correspon-
dant à des modes de vibration à une fréquence plus éle-
vée.
[0007] Lorsqu'une corde libre d'un instrument de mu-
sique se trouve à proximité d'une corde vibrante, c'est-
à-dire excitée par le musicien, et que les deux cordes
ont des modes de vibration communs, c'est-à-dire des
harmoniques de hauteur identique, la corde libre a ten-
dance à vibrer par sympathie avec la corde excitée.
[0008] Ce phénomène désigné par "résonance sym-
pathique" est particulièrement important dans des ins-
truments tels que le sitar, le théorbe ou la viole d'amour.
Ces instruments comportent des cordes dont on peut
changer la hauteur de son en jouant, et des cordes à
vide résonnant par sympathie avec celles-ci.
[0009] La résonance sympathique a lieu également
dans un piano dans lequel les cordes libres, correspon-
dant, par exemple, aux touches enfoncées, vibrent par
sympathie avec l'harmonie d'autres cordes.
[0010] On peut noter à ce sujet que le phénomène de
sympathie dans un instrument à cordes ne nécessite
pas forcément que l'excitation provienne d'une corde
par l'actionnement d'une touche du clavier. Par exem-
ple, lorsqu'on appuie sur la pédale d'un piano et que l'on

crie "Beethoven" dans le piano ouvert, comme dans une
composition de Pauline Oliveras, c'est la voix qui pro-
voque la résonance sympathique des cordes.
[0011] Les instruments électroniques ne disposent
pas de cordes susceptibles de résonner et ne produi-
sent ainsi que la note correspondant à une touche en-
foncée ou à une commande électronique comprenant
un code de déclenchement de ladite note.
[0012] Dans le document US-A-5 455 380, un systè-
me est divulgué qui choisit une forme de résonance dé-
pendant du nombre de touches enfoncées simultané-
ment.
[0013] Lorsque l'instrument électronique emprunte le
timbre d'un instrument à cordes, le son produit corres-
pond à la vibration des cordes selon leurs harmoniques
fondamentales. Chaque note jouée par le musicien est
indépendante des autres notes jouées simultanément
sur l'instrument électronique.
[0014] Il en résulte que les instruments électroniques
connus ne peuvent pas restituer la coloration sonore de
la résonance sympathique des instruments acoustiques
dont ils empruntent le timbre.
[0015] De plus, dans certaines oeuvres, notamment
pour piano, des touches sont enfoncées silencieuse-
ment pour libérer des cordes et provoquer volontaire-
ment une résonance sympathique avec ces cordes. Ces
oeuvres, parmi lesquelles on compte le Carnaval de
Vienne de Schumann, l'Opus 11, n°3 de Schoenberg ou
des Etudes de Ligeti, ne peuvent par conséquent pas
être correctement interprétées sur les instruments de
musique électroniques connus.
[0016] Les instruments électroniques ne permettent
pas non plus d'obtenir des effets acoustiques tels que
ceux résultant d'une excitation par la voix d'un instru-
ment tel que le piano, comme indiqué précédemment.
[0017] La présente invention a pour but de proposer
un procédé de simulation perfectionné permettant de re-
produire de façon réaliste les résonances sympathiques
des instruments à cordes, et en particulier du piano, par
un instrument électronique.
[0018] L'invention a également pour but d'apporter
une solution aux problèmes d'autorésonance qui ris-
quent de découler de la sympathie.
[0019] Un autre but de l'invention est de permettre la
création d'effets de résonance sympathique sur des ins-
truments de musique électroniques utilisant des timbres
autres que ceux des instruments acoustiques à cordes.
[0020] Un but de l'invention est aussi de proposer un
procédé de simulation des résonances sympathiques
permettant des effets sonores tels que ceux obtenus en
excitant les cordes d'un piano acoustique par la voix ou
par un autre instrument.
[0021] Un autre but encore de l'invention est son uti-
lisation comme commande d'un procédé de synthèse
qui tienne compte du contexte de l'instrument (c'est-à-
dire des notes qui sont en train de résonner, d'être ex-
citées, d'être libres).
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Exposé de l'invention

[0022] Pour atteindre les buts mentionnés ci-dessus,
l'invention a plus précisément pour objet un procédé de
simulation de résonances sympathiques pour au moins
un instrument de musique électronique apte à générer
des sons pour un ensemble de notes et apte à recevoir
des commandes de déclenchement ou de relâchement
de notes dites excitées et/ou libres, dans lequel :

- on met à jour au moins une première liste de notes
libres et on associe à chaque note libre des harmo-
niques de ladite note libre, la première liste étant
notamment mise à jour lors de chaque déclenche-
ment et chaque relâchement de note libre,

- on met à jour une deuxième liste de notes excitées
et on associe à chaque note excitée des harmoni-
ques de ladite note excitée, la deuxième liste étant
notamment mise à jour lors de chaque déclenche-
ment et chaque relâchement de note excitée,

- pour chaque déclenchement de note libre, on re-
cherche, pour chaque harmonique de ladite note li-
bre, au moins une harmonique identique d'une note
de la deuxième liste, différente de ladite note libre,
et on commande le jeu d'une note dite sympathique
à la hauteur de chaque harmonique identique, et

- pour chaque déclenchement de note excitée, on re-
cherche, pour chaque harmonique de ladite note
excitée au moins une harmonique identique d'une
note libre de la première liste, différente de ladite
note excitée, et on commande le jeu d'une note dite
de base à la hauteur d'une harmonique fondamen-
tale de ladite note excitée et d'une note dite sympa-
thique à la hauteur de chaque harmonique identi-
que.

[0023] Les termes "note excitée" et "note libre" s'en-
tendent par rapport à un jeu sur un clavier avec des tou-
ches comparables à celles d'un piano, ou tout autre in-
terface permettant des commandes similaires.
[0024] De façon plus précise, on considère qu'une no-
te est excitée lorsque la touche correspondante du cla-
vier est enfoncée avec une vélocité supérieure à une
vélocité prédéterminée. Ceci correspond, par analogie,
à une frappe suffisamment puissante d'une touche d'un
piano acoustique pour provoquer une impulsion du mar-
teau correspondant sur la ou les corde(s) associée(s).
Une note excitée peut aussi être comparée au pince-
ment d'une corde d'une guitare avec un plectre, ou en-
core au frottement d'un archet sur la corde d'un violon-
celle.
[0025] On considère qu'une note jouée est libre lors-
que la touche correspondante du clavier est enfoncée
avec une vélocité inférieure à la vélocité prédéterminée.
[0026] A titre de comparaison avec un piano acousti-
que, ceci correspond à un enfoncement mou d'une tou-
che, provoquant le retrait du feutre étouffoir, sans impul-
sion active du marteau.

[0027] Dans la mise en oeuvre du procédé de l'inven-
tion, les commandes de déclenchement ou de relâche-
ment des notes libres ou excitées peuvent provenir par
exemple d'un clavier de type MIDI sensible à la vélocité
d'attaque des touches ou d'un séquenceur MIDI appro-
prié.
[0028] Dans le cas de la simulation de résonances
sympathiques d'un piano, on considère que toute note
excitée est également une note libre. En effet, dans un
piano acoustique la frappe d'une touche provoque non
seulement une impulsion du marteau mais aussi le re-
trait du feutre étouffoir de la (des) corde(s) correspon-
dante (s).
[0029] Ainsi, pour la simulation des résonances sym-
pathiques d'un piano, lors d'une commande d'une note
excitée, on met à jour à la fois les première et deuxième
listes en y ajoutant cette note. Les première et deuxiè-
mes listes sont également mises à jour lors de comman-
des de relâchement des notes libres ou excitées.
[0030] Lors du déclenchement d'une note excitée il
convient de ne pas produire de résonance sympathique
entre les harmoniques de cette note excitée et les har-
moniques de la même note, considérée comme note li-
bre. Pour cette raison, on cherche des harmoniques
identiques de notes libres différentes de la note excitée,
dans la première liste. De la même façon on cherche
des harmoniques identiques de notes excitées différen-
tes de la note libre, dans la deuxième liste. Ceci permet
d'éviter le phénomène dit d'autorésonance.
[0031] Pour respecter cette contrainte, une possibilité
consiste à vérifier systématiquement pour chaque note
excitée et pour chaque note libre considérée et présen-
tant une harmonique identique, que les deux notes sont
bien différentes.
[0032] Une autre possibilité consiste, lors d'une com-
mande d'une note excitée (et également libre) à mettre
d'abord à jour la deuxième liste avec la note excitée
puis, après avoir cherché des notes avec une harmoni-
que identique dans la première liste et commandé le jeu
d'éventuelles notes sympathiques correspondantes, à
mettre enfin à jour la première liste avec la note libre.
Ceci permet de faire l'économie d'un test d'autoréso-
nance, puisque la note excitée n'est pas immédiatement
considérée comme libre, et ne figure donc pas dans la
première liste pendant la recherche d'harmoniques
communes.
[0033] Ainsi, lorsqu'on recherche des harmoniques
identiques à celles d'une note de la première liste, la
note libre correspondant à la note excitée n'y figure pas
encore. Par contre, lorsque l'on ajoute cette note dans
la première liste et qu'on recherche dans la deuxième
liste les hauteurs harmoniques identiques, il est néces-
saire de vérifier qu'elles ne proviennent pas de la même
note.
[0034] Selon un aspect particulier de l'invention, on
peut commander le jeu de chaque note de base et de
chaque note sympathique avec un volume évoluant
dans le temps à partir d'un instant défini par le déclen-
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chement de ladite note, selon une enveloppe prédéter-
minée modifiable par l'utilisateur.
[0035] Dans le cas d'un instrument électronique em-
pruntant le timbre du piano, l'enveloppe présente une
décroissance exponentielle après avoir atteint le volu-
me maximal.
[0036] La décroissance et plus généralement la forme
de l'enveloppe peuvent dépendre également de la hau-
teur de la note jouée.
[0037] Selon un exemple du contrôle du volume des
notes, lorsqu'une note est excitée, le volume de la note
de base correspondante Vb(t) peut être de la forme

où t est le temps écoulé depuis l'instant d'excitation et
Vo la puissance ou vélocité de la note jouée. On peut
soit, si l'appareil permet un volume variable, augmenter
le volume de la note sympathique de manière corres-
pondant à la contribution de chaque note libre, soit, ce
qui est plus réaliste mais coûte plus cher en voix de po-
lyphonie, déclencher une nouvelle note sympathique de
même hauteur pour chaque note libre.
[0038] Dans le cas où l'instrument électronique em-
prunte le timbre d'un instrument pour lequel le son n'est
pas déclenché, mais continu, comme les instruments à
cordes joués avec un archet, le volume Vb(t) est préfé-
rentiellement ajusté, non pas en fonction d'une envelop-
pe, mais en fonction de commandes provenant de l'in-
terface instrumentale.
[0039] Ces commandes tiennent alors compte de va-
riations de l'excitation de la note excitée. ces variations
proviennent de nuances du jeu, de "coups d'archet", etc.
[0040] Le jeu d'une note sympathique peut être dé-
clenché avec un volume :

où Phe et Phø sont respectivement les potentiels de l'har-
monique correspondante de la note excitée et de la note
libre. Les potentiels d'une harmonique sont compris
comme le rapport du volume de ladite harmonique sur
l'harmonique fondamentale.
[0041] Les potentiels des harmoniques de chaque no-
te sont des valeurs prédéterminées qui peuvent être
stockées dans une mémoire de l'instrument ou du sys-
tème de simulation.
[0042] Lorsqu'une note sympathique est déclenchée
plusieurs fois à partir de notes libres différentes, pour
lesquelles sa hauteur correspond à des harmoniques
de rang différent, le volume de cette note sympathique
peut être la somme de plusieurs contributions corres-
pondant aux différentes notes libres.
[0043] Dans le premier cas, à titre d'exemple, le vo-
lume est alors

Vb(t)=VO*e
-t

,

Vs(t)=Vb(t)xPhexPhø

où Phøi est le potentiel de l'harmonique correspondant
à la ième note libre prise parmi n notes libres au total,
auxquelles correspond la note sympathique.
[0044] Conformément à un autre aspect de l'inven-
tion, il est aussi possible de suspendre le jeu d'une note
de base lorsque le volume Vb(t) devient inférieur à une
valeur prédéterminée. De même, il est possible de sus-
pendre le jeu d'une note sympathique lorsque son vo-
lume est inférieur à une valeur prédéterminée. Lorsque
le nombre de notes libres et excitées devient important,
on peut limiter le nombre de notes sympathiques en
augmentant cette valeur prédéterminée.
[0045] Lorsqu'une note sympathique ne correspond
qu'à l'harmonique d'une seule note libre, le jeu de la note
sympathique est arrêté dès la commande de relâche-
ment de la note libre correspondante. Ceci est toujours
le cas si on n'utilise pas le volume variable.
[0046] Dans l'autre cas, comme indiqué précédem-
ment, chaque note sympathique jouée peut correspon-
dre à plusieurs notes libres différentes. La hauteur de
note sympathique correspond alors à des harmoniques
de rang différent des différentes notes libres. Dans ce
cas, il est possible de n'arrêter le jeu de la note sympa-
thique que lorsque toutes les notes libres ne le sont plus,
c'est-à-dire après une commande de relâchement de
toutes les notes libres. Lorsque seulement quelques no-
tes libres sont "relâchées", le jeu de la note sympathique
peut être effectué avec un volume diminué en consé-
quence.
[0047] De façon plus précise, le volume peut être di-
minué en fonction du potentiel des harmoniques des no-
tes libres relâchées correspondant à la hauteur de la
note sympathique jouée. Ceci correspond à éliminer
dans l'expression de VS(t) les termes Phøi correspon-
dant aux harmoniques des notes libres relâchées.
[0048] Selon une application particulière du procédé
de l'invention, on peut diriger les commandes du jeu des
notes de base et des notes sympathiques vers une mê-
me voie de polyphonie d'un unique instrument de musi-
que électronique, c'est-à-dire d'un unique synthétiseur,
échantillonneur ou émulateur sonore électronique.
[0049] Dans ce cas, les notes sympathiques réson-
nent en empruntant le même timbre que les notes de
base.
[0050] Selon une variante, on peut aussi diriger les
commandes du jeu des notes de base et, respective-
ment, des notes sympathiques vers des instruments dif-
férents, ou à des voies de polyphonie différentes d'un
instrument.
[0051] Dans ce cas, le timbre et/ou éventuellement
l'enveloppe des notes sympathiques peuvent être diffé-
rents de ceux des notes de base. C'est le cas dans la
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réalité acoustique (le son de résonance sympathique
d'un piano a une attaque différente du son d'une note
excitée). Mais cette caractéristique permet de créer des
effets sonores originaux. Il est par exemple possible de
créer une résonance sympathique avec le timbre d'une
clarinette pour des notes jouées avec un timbre de pia-
no.
[0052] Il est aussi possible de créer des résonances
sympathiques pour des timbres d'instruments qui dans
leur forme acoustique ne présentent pas naturellement
le phénomène de résonance sympathique, comme la
plupart des instruments à vent.
[0053] Dans une mise en oeuvre particulière du pro-
cédé de l'invention, adaptée en particulier à la reproduc-
tion électronique des sonorités d'un piano acoustique,
on simule, en plus de la simulation de résonance sym-
pathique à partir de notes jouées libres, désignée par
première résonance dans la suite de la description, une
seconde résonance sympathique correspondant à un
déclenchement dit de pédale.
[0054] La seconde résonance sympathique est simu-
lée à partir du déclenchement comme note libre de l'en-
semble des notes pour lesquelles l'instrument est apte
à générer des sons.
[0055] A titre d'exemple, pour simuler la seconde ré-
sonance on recherche pour chaque harmonique de cha-
que note excitée, des harmoniques identiques parmi les
harmoniques de l'ensemble de notes pour lequel l'ins-
trument est apte à générer des sons, différentes de la
note excitée, et on commande le jeu d'une note sympa-
thique à la hauteur de chacune desdites harmoniques
identiques.
[0056] La seconde résonance sympathique de péda-
le ne se substitue pas à la première résonance mais y
est, au moins en partie ajoutée.
[0057] Dans la suite du texte, afin de distinguer les
notes sympathiques provenant de notes libres jouées,
par exemple, sur un clavier, et les notes sympathiques
provenant d'un déclenchement de pédale, celles-ci sont
respectivement désignées par notes sympathiques de
première résonance et notes sympathiques de seconde
résonance.
[0058] Le volume des notes sympathiques de premiè-
re et de seconde résonances peut être choisi propor-
tionnel à la hauteur des notes, et aux potentiels harmo-
niques, de la façon exposée ci-dessus. Cependant, le
volume respectif des notes sympathiques de première
et de seconde résonances peut également être pondéré
en fonction d'un degré ou d'une intensité de déclenche-
ment de la commande de pédale. Par exemple, le volu-
me des notes sympathiques de seconde résonance
peut être augmenté au détriment des notes sympathi-
ques de première résonance, pour un enfoncement
croissant d'une pédale ou d'une commande d'une inter-
face instrumentale comparable à la pédale (droite) d'un
piano, et réciproquement. Ceci permet des effets de de-
mi-pédale irréalisables sur les instruments synthétiques
actuels.

[0059] L'invention concerne également un dispositif
de simulation de résonance sympathique pour un ins-
trument de musique électronique comprenant :

- au moins une entrée apte à recevoir des signaux
de commande de déclenchement et de relâche-
ment de notes jouées excitées et/ou libres,

- des moyens de mise à jour dans une mémoire d'une
première et d'une deuxième liste de notes libres et
excitées, et des moyens d'association à ces notes
d'harmoniques qui leur correspondent, les moyens
de mise à jour étant aptes à ajouter, respectivement
à retirer, de la première liste les notes libres lors
d'une commande de déclenchement, respective-
ment de relâchement d'une note libre, et aptes à
ajouter, respectivement à retirer de la deuxième lis-
te les notes excitées, lors d'une commande de dé-
clenchement, respectivement de relâchement,
d'une note excitée,

- des moyens pour rechercher lors de chaque dé-
clenchement de note libre, et pour chaque harmo-
nique de la note libre, au moins une harmonique
identique d'une note différente dans la deuxième
liste et pour rechercher, lors de chaque déclenche-
ment d'une note excitée, et pour chaque harmoni-
que de la note excitée, au moins une harmonique
identique d'une note différente de la première liste,

- un générateur de signaux de commande pour le jeu
d'une note dite de base correspondant à la hauteur
d'une harmonique fondamentale de chaque note
excitée et d'une note dite sympathique correspon-
dant à la hauteur de chaque harmonique identique.

[0060] Selon une réalisation particulière des moyens
d'association des harmoniques aux notes libres et exci-
tées, ceux-ci peuvent comporter dans une mémoire un
tableau de correspondance entre chaque note de l'ins-
trument de musique électronique, et un ensemble d'har-
moniques associé à chaque note.
[0061] Le tableau peut comporter outre les harmoni-
ques de chaque note, également les potentiels de cha-
que harmonique. Le potentiel d'une harmonique, tel que
défini précédemment, est compris comme un facteur
caractérisant le volume auquel doit être jouée une note
sympathique correspondant à la hauteur de l'harmoni-
que. Ce potentiel peut dépendre non seulement de la
hauteur de la note, mais aussi du rang de l'harmonique
de la note.
[0062] Selon une autre réalisation des moyens d'as-
sociation des harmoniques aux notes libres et excitées,
ceux-ci peuvent comporter un logiciel de calcul des har-
moniques, et éventuellement de leurs potentiels.
[0063] Les moyens de mise à jour des première et
deuxième listes peuvent également comporter un logi-
ciel.
[0064] Les moyens pour rechercher des harmoniques
identiques dans les listes peuvent être des moyens in-
formatiques à pointeur fonctionnant également selon un
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logiciel de recherche utilisant des optimisations classi-
ques pour ce type de données.
[0065] Selon un aspect de l'invention, le dispositif de
simulation de résonance sympathiques peut comporter
des moyens de mise à jour d'une seconde première liste
contenant un ensemble de toutes les notes libres pos-
sible de l'instrument.
[0066] Les moyens pour rechercher des harmoniques
communes sont alors en outre aptes à rechercher lors
de chaque déclenchement d'une note excitée et pour
chaque harmonique de la note excitée, au moins une
harmonique identique d'une note différente de la note
excitée dans la seconde première liste pour commander
des notes sympathiques correspondantes.
[0067] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, en
référence aux figures des dessins annexés, donnée à
titre purement illustratif et non limitatif.

Brève description des figures

[0068]

- La figure 1 est une vue schématique simplifiée d'un
dispositif pour la mise en oeuvre de l'invention.

- La figure 2 est un graphique montrant des harmo-
niques d'une note : le Do(C), et leurs potentiels res-
pectifs.

- La figure 3 est un graphique indiquant un exemple
de correspondances entre des notes jouées libres
Do, Mi et Sol (C, E, G) et les harmoniques asso-
ciées.

Description détaillée de modes particuliers de mise en
oeuvre de l'invention

[0069] La figure 1 montre de façon très schématique
un dispositif 10 de simulation de résonances sympathi-
ques conforme à l'invention.
[0070] Le dispositif de simulation 10 comprend une
entrée 16 recevant des commandes fournies soit par le
clavier numérique 12, soit par une interface de pédale
18, soit par un système à commande vocale ou instru-
mentale 20 décrit plus loin.
[0071] Le clavier numérique 12 est relié au dispositif
10 par l'intermédiaire d'un câble 14 apte à véhiculer des
signaux aux normes MIDI correspondant notamment à
des commandes de déclenchement et de relâchement
de notes qu'un instrumentiste joue sur le clavier. Les si-
gnaux comportent également, pour chaque note jouée,
une information concernant la vélocité d'attaque de la
touche correspondante du clavier.
[0072] L'entrée 16 permet de trier les commandes de
déclenchement en provenance du clavier 12 en fonction
des informations de vélocité et distinguer ainsi les notes
libres des notes excitées.
[0073] Une note est considérée comme libre dès lors
que la touche correspondante du clavier est maintenue

enfoncée, et quelle que soit la vélocité d'attaque exer-
cée sur la touche par l'instrumentiste.
[0074] Une note est considérée également comme
excitée lorsque la touche est enfoncée avec une vélo-
cité supérieure à une valeur prédéterminée, qui peut
éventuellement être un paramètre du dispositif 10 ajus-
table par l'instrumentiste.
[0075] Dans l'exemple décrit ici, les commandes de
déclenchement de notes excitées fournies par le clavier
12 sont nécessairement des commandes de déclenche-
ment de notes libres également.
[0076] L'actionnement de la pédale 18 permet de
fournir à l'entrée 16 du dispositif 10 une commande cor-
respondant aux déclenchement de toutes les notes de
l'instrument électronique considérées comme notes li-
bres.
[0077] Le traitement de cette commande par le dispo-
sitif de simulation est détaillé dans la suite de la descrip-
tion.
[0078] Le système 20 à commande vocale ou instru-
mentale comporte un microphone 22 et un convertis-
seur 24 apte à convertir le signal du microphone en com-
mandes de type MIDI. Ces commandes sont reconnues
par l'entrée 16 comme des commandes de notes exci-
tées (et non comme notes libres). Cet arrangement per-
met de simuler des effets sonores semblables à ceux
obtenus en excitant les cordes libres d'un piano acous-
tique par la voix, comme exposé dans la partie introduc-
tive de la présente description. Le dispositif comporte
alors une table ou une formule permettant de déterminer
le potentiel harmonique correspondant, pour chaque
hauteur, à la voix ou l'instrument captés par le micro-
phone. De plus, les excitations de résonances sympa-
thiques par la voix peuvent être réalisées pour des tim-
bres autres que celui du piano si l'instrument de musi-
que électronique le permet.
[0079] L'usage combiné du clavier 12 et du système
20 permet de définir, par exemple, les notes libres ex-
clusivement au clavier et les notes excitées par le sys-
tème 20.
[0080] Les notes libres et les notes excitées sont uti-
lisées pour mettre à jour une liste 26 de notes libres et
une liste 28 de notes excitées. Les notes libres et exci-
tées sont ajoutées aux listes 26 et 28 lors de leur dé-
clenchement, et en sont retirées lors de leur relâche-
ment sur le clavier.
[0081] Des harmoniques de chaque note ainsi que le
potentiel harmonique de ces harmoniques sont asso-
ciés à chaque note libre ou excitée.
[0082] La figure 2 donne une illustration d'un ensem-
ble d'harmoniques et de leurs potentiels associés à une
note qui, en l'occurrence, est un DO (C).
[0083] Par analogie avec un instrument acoustique à
cordes, les harmoniques correspondent aux modes de
vibration d'une corde correspondant à la note libre ou
excitée.
[0084] Sur un axe horizontal sont repérées les har-
moniques H du DO (C) en fonction de leur hauteur. Les
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hauteurs vont des graves vers les aigus en lisant la fi-
gure de gauche à droite.
[0085] Des bâtonnets associés à chaque harmonique
ont une hauteur proportionnelle au potentiel de chaque
harmonique. Ceci correspond, toujours par analogie
avec un instrument acoustique, à l'amplitude du mode
de vibration d'une corde selon chacune de ses harmo-
niques.
[0086] La note hure ou excitée est le DO(C) qui cor-
respond à l'harmonique fondamentale avec le potentiel
le plus élevé.
[0087] Les harmoniques suivantes représentées sur
la figure 2 sont :

- le do(C) à l'octave,
- le sol(G) à l'octave,
- le do(C) de la deuxième octave,
- le mi(E) de la deuxième octave,
- le sol(G) de la deuxième octave,
- le Sib(Bb) de la deuxième octave,
- le do(C) de la troisième octave,
- le ré(D) de la troisième octave,
- le mi(E) de la troisième octave,
- le fa# (F#) de la troisième octave, et
- le sol (G) de la troisième octave.

[0088] La figure 3 montre, à titre d'exemple un ensem-
ble d'harmoniques associées à trois notes libres corres-
pondant à un accord de DO(C) déclenché sur le clavier
12 (Fig. 1).
[0089] Sur la figure 3 les notes libres sont reportées
en ordonnées en fonction de leur hauteur. Les harmo-
niques de ces notes libres sont reportées en abscisse.
Des points représentent la correspondance entre les
notes libres et leur harmoniques.
[0090] Pour simplifier la lecture des hauteurs des no-
tes et de leurs harmoniques celles-ci sont schématique-
ment représentées par des touches d'un clavier com-
mençant par DO et dont la succession est : DO, DO#,
RE, RE#, MI, FA, FA,#SOL, SOL#, LA, LA#, SI, DO, (C,
C#,D,D#,E,F,F#,G,G#,A,A#,B,C)
[0091] Comme cela apparaît sur la figure 3, les notes
libres permettent de définir un tableau à deux dimen-
sions comportant d'une part les hauteurs des notes li-
bres, et éventuellement l'instant de leur déclenchement,
et d'autre part les hauteurs harmoniques correspondan-
tes.
[0092] Le procédé de l'invention peut prendre en
compte l'ensemble des harmoniques d'une note ou seu-
lement un nombre limité d'harmoniques ayant les po-
tentiels harmoniques les plus élevées.
[0093] La référence 30 de la figure 1 correspond à une
mémoire contenant un ensemble d'harmoniques et les
potentiels harmoniques correspondants de toutes les
notes qu'il est possible de jouer sur l'instrument électro-
nique, ou à un calculateur capable de calculer les har-
moniques et leurs potentiels à partir de la hauteur de la
note libre ou excitée.

[0094] A titre indicatif, ce calcul peut être effectué en
tenant compte de valeurs de sensibilité de chaque fré-
quence harmonique par rapport à l'harmonique fonda-
mentale, ces valeurs étant stockées dans un tableau
d'une mémoire, et en effectuant une pondération du po-
tentiel harmonique, à partir de cette sensibilité et de la
hauteur de la note libre (ou excitée) considérée.
[0095] Un système 32 à calculateur pouvant fonction-
ner selon un algorithme programmé, permet, à partir
des première et deuxième listes, de déterminer les no-
tes sympathiques que doit jouer l'instrument pour simu-
ler la résonance sympathique. Il effectue deux types de
calcul, soit en cas de nouvelle note libre, soit en cas de
nouvelle note excitée.
[0096] Le premier calcul effectué par le système 32
permet de rechercher lors de chaque déclenchement
d'une note excitée, et pour chaque harmonique de cette
note une ou plusieurs harmoniques qui sont identiques
à des harmoniques de toutes les notes libres de la pre-
mière liste, différentes de la note excitée.
[0097] De même, lors de chaque déclenchement de
note libre et pour chaque harmonique de la note libre,
le système 32 permet de rechercher une ou plusieurs
harmoniques identiques de notes excitées différentes
de la note libre, dans la deuxième liste.
[0098] Les harmoniques et leurs potentiels par rap-
port aux notes libres et excitées auxquelles elles cor-
respondent, sont stockées avec la note libre dans une
mémoire 34. Le système 32 transmet à un ou plusieurs
générateurs sonores des commandes pour le jeu d'une
note sympathique à la hauteur de chaque harmonique
déterminée comme décrit ci-dessus.
[0099] De plus, le système 32 transmet également
des commandes pour le jeu de notes de base corres-
pondant aux hauteurs des harmoniques fondamentales
des notes excitées.
[0100] Les notes de base correspondent aux notes
qui seraient jouées en l'absence du dispositif de simu-
lation de résonances sympathiques, c'est-à-dire si le
clavier 12 était directement relié au générateur sonore.
[0101] Sur la figure 1, le système 10 est relié par des
liaisons électriques à deux générateurs sonores 36 et
38 auxquels sont respectivement envoyés les comman-
des des notes sympathiques et des notes de base.
[0102] Le système 32 transmet également aux géné-
rateurs 36 et 38 des commandes correspondant au vo-
lume et éventuellement à l'enveloppe des notes 36 et
38. Les volumes pour le jeu des notes sympathiques et
de base sont déterminés par le système 32 d'une des
façons décrites précédemment soit avec un volume va-
riable pour chaque hauteur harmonique, soit avec un
déclenchement pour toute correspondance harmonique
entre une note libre et une note excitée. Dans tous les
cas, la vélocité dépend de la vélocité de la note excitée,
des potentiels des harmoniques respectives des notes
libres et excitées, et de la différence de temps entre l'ins-
tant d'excitation et le moment où la note est libre (dé-
clenchement des notes libre et excitée correspondan-
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tes).
[0103] Afin d'illustrer le fonctionnement du système
32, on donne ci-dessous, de façon simplifiée un exem-
ple d'étapes pour la simulation de résonances sympa-
thiques correspondant à l'enfoncement sur le clavier 12,
d'un Sol(G) et d'un Ré(D), le Sol(G) étant joué légère-
ment avant le Ré(D).
[0104] Le sol et le Ré sont joués avec une vélocité
supérieure à une vélocité prédéterminée et on considè-
re qu'ils correspondent à la fois à une note libre et à une
note excitée.
[0105] Les hauteurs des notes et leur volume de dé-
part sont indiquées avec des chiffres correspondant à
la norme MIDI. On a dans l'ordre :

- le Sol(G) libre (pas d'excitation)
(- mise à jour de la première liste),

- le Sol(G) excité
(- mise à jour de la deuxième liste)

- déclenchement de la note de base

· Sol : hauteur 55, volume 121

- le Ré(D) libre
(- mise à jour de la première liste)

- déclenchement des notes sympathiques :

· Ré : hauteur 74, volume 17 (résonance
sympathique de l'octave du Ré),

· Ré : hauteur 86, volume 2 (résonance sym-
pathique de la deuxième octave du Ré),

- le Ré(D) excité
(- mise à jour de la deuxième liste)

- déclenchement de la note de base

· Ré : hauteur 62, volume 127

- déclenchement des notes sympathiques
par le Ré excité avec le Sol libre :

- · Ré : hauteur 74, volume 18

- (3ème harmonique du Sol)
- · Ré : hauteur 86, volume 2

- (6ème harmonique du Sol).

[0106] Lorsqu'on relâche d'abord le Ré (D), ceci pro-
voque la commande d'arrêt

- de la note de base du Ré (62)
- des notes sympathiques dues au Ré libre : Ré 74,

Ré 86.

[0107] Néanmoins, comme le Sol est toujours enfon-

cé, et bien que le Ré soit relâché, les notes sympathi-
ques dues au Sol libre (Ré 74, Ré 86) demeurent. Les
hauteurs 74 et 86 dont donc jouées avec un volume ré-
duit.
[0108] Lorsque le Sol est enfin relâché, ceci provoque
une commande d'arrêt

- de la note de base du Sol (55)
- des notes sympathiques dues au Sol libre : Ré 74,

Ré 86.

[0109] Les enveloppes pour les notes de base et les
notes sympathiques peuvent être identiques ou diffé-
rentes.
[0110] Les générateurs sonores 36 et 38 peuvent
également avoir des timbres identiques ou différents. Il
s'agit par exemple de deux voix différentes d'un instru-
ment électronique du type polyphonique ou de généra-
teurs sonores d'instruments électroniques différents.
[0111] Les générateurs 36 et 38 sont reliés à un sys-
tème de restitution sonore à haut-parleur 40 par l'inter-
médiaire de moyens d'amplification 42.
[0112] Afin de simuler plus précisément les résonan-
ces d'un piano acoustique, le système 32 peut aussi
comporter un programme pour effectuer une seconde
simulation de résonance sympathique avec toutes les
harmoniques de toutes les notes libres disponibles de
l'instrument, lorsque la pédale 18 est actionnée.
[0113] Ceci peut se faire par exemple en établissant
une seconde première liste 26a avec toutes les notes
libres possibles.
[0114] Les notes sympathiques correspondent alors
aux harmoniques identiques des notes excitées avec
l'une quelconque des harmoniques des notes libres.
[0115] Le système 32 dirige alors vers le générateur
36 des commandes à la fois de notes sympathiques de
la première et de la seconde résonances, c'est-à-dire
des notes sympathiques de résonance provenant des
notes librés du clavier 12 et des notes sympathiques de
résonance de la pédale 18.
[0116] Le volume des notes sympathiques de la pre-
mière et de la seconde résonances, toujours défini com-
me décrit précédemment, est aussi pondéré par le de-
gré d'enfoncement de la pédale 18. Pour cela un dispo-
sitif 32b établit une balance entre les première et deuxiè-
me résonances. Néanmoins, les deux résonances sont
toujours commandées (même avec un volume nul), ce
qui permet, en cas de relâchement de la pédale, d'en-
tendre quand même la résonance sympathique des no-
tes libres.
[0117] Lorsque la pédale est relâchée, les notes sym-
pathiques de la première résonance sont jouées avec
un volume maximum et les notes sympathiques de la
seconde résonance sont jouées avec un volume nul.
[0118] A l'inverse, lorsque la pédale est pleinement
enfoncée les notes sympathiques de la deuxième réso-
nance sont jouées avec un volume maximum et les no-
tes de la première résonance avec un volume nul ou
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quasi-nul.
[0119] Grâce à ces caractéristiques un jeu de piano
acoustique peut être simulé avec beaucoup de réalis-
me. Il est possible aussi d'obtenir des effets sonores jus-
que là impossibles avec des instruments synthétiques.
Notamment on peut obtenir des effets de demi-pédale,
un son avec une faible demi-pédale constante comme
dans les pianos du début du XIXe siècle. On peut aussi
obtenir une résonance de pédale avec un timbre de cla-
rinette, par exemple.

Revendications

1. Procédé de simulation de résonances sympathi-
ques pour au moins un instrument de musique élec-
tronique apte à générer des sons pour un ensemble
de notes et apte à recevoir des commandes de dé-
clenchement ou de relâchement de notes dite exci-
tées et/ou libres, dans lequel :

- on met à jour au moins une première liste (26)
de notes libres et on associe à chaque note li-
bre des harmoniques de ladite note libre, la pre-
mière liste étant notamment mise à jour lors de
chaque déclenchement et chaque relâchement
de note libre,

- on met à jour une deuxième liste (28) de notes
excitées et on associe à chaque note excitée
des harmoniques de ladite note excitée, la
deuxième liste étant notamment mise à jour
lors de chaque déclenchement et chaque relâ-
chement de note excitée,

- pour chaque déclenchement de note libre, on
recherche, pour chaque harmonique de ladite
note libre au moins une harmonique identique
d'une note de la deuxième liste (28), différente
de ladite note libre, et on commande le jeu
d'une note dite sympathique à la hauteur de
chaque harmonique identique, et

- pour chaque déclenchement de note excitée,
on recherche, pour chaque harmonique de la-
dite note excitée au moins une harmonique
identique d'une note libre de la première liste
(26), différente de ladite note excitée, et on
commande le jeu d'une note dite de base à la
hauteur d'une harmonique fondamentale de la-
dite note excitée et d'une note dite sympathique
à la hauteur de chaque harmonique identique.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'on commande le jeu de chaque note de base et
de chaque note sympathique avec un volume évo-
luant dans le temps à partir d'un instant défini par
le déclenchement de ladite note, selon une enve-
loppe prédéterminée.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce

que ladite enveloppe présente une décroissance
temporelle suivant une enveloppe prédéterminée
modifiable par l'utilisateur, dépendant d'une hau-
teur de chaque note de base, respectivement de
chaque note sympathique.

4. Procédé selon la revendication 1 à 2, caractérisé
en ce qu'on commande le jeu de chaque note de
base avec un volume Vb proportionnel à une puis-
sance d'excitation de la note excitée correspondan-
te.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en ce
qu'on commande le jeu de chaque note sympathi-
que avec un volume proportionnel au volume Vb ce
la note excitée ayant une harmonique identique à
celle d'une note libre, à la hauteur de la note sym-
pathique.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce qu'on commande le jeu de
chaque note sympathique avec un volume propor-
tionnel à un potentiel harmonique de l'harmonique
de la note excitée correspondant à la hauteur de la
note sympathique, et proportionnelle à un potentiel
harmonique de l'harmonique d'au moins une corde
libre correspondant à la hauteur de la note sympa-
thique.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en ce
qu'on commande le jeu de chaque note sympathi-
que avec un volume dépendant de la différence de
temps entre le déclenchement de la note libre et de
déclenchement de la note excitée correspondan-
tes.

8. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce
qu'on suspend le jeu d'une note de base lorsque
son volume est inférieur à une valeur prédétermi-
née.

9. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce
qu'on suspend le jeu d'une note sympathique lors-
que son volume est inférieur à une valeur prédéter-
minée.

10. procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce
qu'on suspend le jeu d'une note sympathique lors
d'une commande de relâchement de toutes les no-
tes libres auxquelles est associée l'harmonique cor-
respondant à la hauteur de la note sympathique.

11. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lors de chaque commande de relâchement
d'une note excitée, respectivement libre, on met à
jour les première et deuxième listes en retirant de
ces listes ladite note libre.
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12. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que lors du déclenchement d'une note à la fois ex-
citée et libre, on met d'abord à jour la deuxième liste,
on recherche pour chaque harmonique de ladite no-
te excitée au moins une harmonique identique
d'une note libre de la première liste pour déclencher
d'éventuelles notes sympathiques, puis seulement
on met à jour la première liste.

13. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'outre la simulation de résonance sympathique à
partir du déclenchement de notes libres, dite pre-
mière résonance, on simule une seconde résonan-
ce sympathique à partir d'un déclenchement com-
me note libre de l'ensemble de notes pour lequel
l'instrument est apte à générer des sons, dit déclen-
chement de pédale.

14. Procédé selon la revendication 13, caractérisé en
ce que pour effectuer de la simulation de la seconde
résonance sympathique on recherche pour chaque
harmonique de chaque note excitée, des harmoni-
ques identiques parmi les harmoniques de l'ensem-
ble de notes pour lequel l'instrument est apte à gé-
nérer des sons, différentes de la note excitée, et on
commande le jeu d'une note sympathique à la hau-
teur de chacune desdites harmoniques identiques.

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé en
ce qu'on commande les notes sympathiques de la
première résonance et les notes sympathiques de
la seconde résonance avec un volume pondéré en
fonction d'un degré de déclenchement de pédale.

16. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'on fournit les commandes de déclenchement et
de relâchement des notes libres et des notes exci-
tées sur une unique interface instrumentale.

17. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'on fournit les commandes de déclenchement
des notes libres et des notes excitées respective-
ment sur des interfaces instrumentales différentes.

18. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'on fournit un déclenchement de pédale par l'ac-
tionnement d'une interface de commande dite "pé-
dale".

19. Dispositif de simulation de résonances sympathi-
ques pour un instrument de musique électronique
comprenant :

- au moins une entrée (16) apte à recevoir des
signaux de commande de déclenchement et de
relâchement de notes jouées excitées et/ou li-
bres,

- des moyens de mise à jour dans une mémoire

d'une première (26) et d'une deuxième (28) lis-
te de notes libres et excitées, et des moyens
(30) d'association à ces notes d'harmoniques
qui leur correspondent, les moyens de mise à
jour étant aptes à ajouter, respectivement à re-
tirer, de la première liste les notes libres lors
d'une commande de déclenchement, respecti-
vement de relâchement, d'une note libre, et ap-
tes à ajouter, respectivement à retirer, de la
deuxième liste les notes excitées, lors d'une
commande de déclenchement, respectivement
de relâchement, d'une note excitée,

- des moyens (32) pour rechercher lors de cha-
que déclenchement de note libre, et pour cha-
que harmonique de la note libre, au moins une
harmonique identique d'une note différente de
ladite note libre, dans la deuxième liste et pour
rechercher, lors de chaque déclenchement
d'une note excitée, et pour chaque harmonique
de la note excitée, au moins une harmonique
identique d'une note différente de la note exci-
tée, clairs la première liste,

- un générateur (32) de signaux de commande
pour le jeu d'une note dite de base correspon-
dant à la hauteur d'une harmonique fondamen-
tale de chaque note excitée et d'une note dite
sympathique correspondant à la hauteur de
chaque harmonique identique.

20. Dispositif selon la revendication 19, caractérisé en
ce que les moyens (30) d'association des harmoni-
ques aux notes libres et excitées comportent dans
une mémoire un tableau de correspondance entre
chaque note d'un ensemble de notes pour lequel
l'instrument de musique électronique est apte à gé-
nérer un son, et un ensemble d'harmoniques asso-
cié à chacune de ces notes.

21. Dispositif selon la revendication 19, caractérisé en
ce que les moyens d'association des harmoniques
aux notes libres et excitées comportent un logiciel
de calcul d'harmoniques.

22. Dispositif selon la revendication 19, caractérisé en
ce qu'il comporte des moyens de mise à jour d'une
seconde première liste (26a) contenant un ensem-
ble de toutes les notes libres possibles de l'instru-
ment, et en ce que les moyens (32) de recherche
d'harmoniques sont en outre aptes à rechercher
lors de chaque déclenchement d'une note excitée,
et pour chaque harmonique de la note excitée, au
moins une harmonique identique d'une note diffé-
rente de la note excitée dans la seconde première
liste (26a) pour commander des notes sympathi-
ques correspondantes.
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Patentansprüche

1. Verfahren zum Simulieren sympathischer Reso-
nanzen wenigstens eines elektronischen Musikin-
struments, fähig Töne für einen Notensatz bzw. ei-
ne Notengruppe zu erzeugen und imstande, Befeh-
le zur Auslösung oder Freigabe sogenannter erreg-
ter und/oder freier Noten zu empfangen, bei dem:

- man wenigstens eine erste Liste (26) freier No-
ten aktualisiert und mit jeder freien Note Har-
monische bzw. Obertöne dieser freien Note
verknüpft,

- man eine zweite Liste (28) erregter Noten ak-
tualisiert und mit jeder erregten Note Harmoni-
sche bzw. Obertöne dieser erregten Note ver-
knüpft, wobei die zweite Liste insbesondere bei
jeder Auslösung und jeder Freigabe einer er-
regten Note aktualisiert wird,

- man bei jeder Auslösung einer freien Note für
jede Harmonische dieser freien Note wenig-
stens eine identische Harmonische einer sich
von dieser freien Note unterscheidenden Note
der zweiten Liste (28) sucht, und man das Spie-
len einer sogenannten sympathischen Note mit
der Höhe jeder identischen Harmonischen
steuert bzw. befiehlt, und

- man bei jeder Auslösung einer erregten Note
für jede Harmonische dieser erregten Note we-
nigstens eine identische Harmonische einer
sich von dieser erregten Note unterscheiden-
den freien Note der ersten Liste (26) sucht, und
man das Spielen einer Basisnote genannten
Note mit der Höhe einer Grundharmonischen
der genannten erregten Note und einer sympa-
thisch genannten Note mit der Höhe jeder iden-
tischen Harmonischen steuert bzw. befiehlt.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass man das Spielen jeder Basisnote und je-
der sympathischen Note mit einem Volumen steu-
ert, das sich zeitlich entwickelt, ab einem durch die
Auslösung der genannten Note definierten Zeit-
punkt, nach einer festgelegten Enveloppe.

3. Verfahren nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass die genannte Enveloppe eine zeitliche Ab-
nahme nach einer durch den Benutzer modifizier-
baren festgelegten Enveloppe aufweist, abhängig
von einer Höhe jeder Basisnote beziehungsweise
jeder sympathischen Note.

4. Verfahren nach Anspruch 1 bis 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass man das Spielen jeder Basisnote mit
einem zu einer Erregungsleistung der entsprechen-
den erregten Note proportionalen Volumen Vb steu-
ert.

5. Verfahren nach Anspruch 4, dadurch gekennzeich-
net, dass man das Spielen jeder sympathischen
Note mit einem Volumen steuert, das proportional
zu dem Volumen Vb der erregten Note ist, die eine
Harmonische mit der Höhe der sympathischen Note
hat, die mit der einer freien Note identisch ist.

6. Verfahren nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass man das Spielen jeder
sympathischen Note mit einem Volumen steuert,
das proportional zu einem der Höhe der sympathi-
schen Note entsprechenden harmonischen Poten-
tial der Harmonischen der erregten Note und pro-
portional zu einem der Höhe der sympathischen
Note entsprechenden harmonischen Potential der
Harmonischen wenigstens einer freien Saite ist.

7. Verfahren nach Anspruch 6, dadurch gekennzeich-
net, dass man das Spiel jeder sympathischen Note
mit einem Volumen steuert, das von der Zeitdiffe-
renz zwischen dem Auslösen der entsprechenden
freien Note und dem Auslösen der entsprechenden
erregten Note abhängt.

8. Verfahren nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass man das Spielen einer Basisnote einstellt,
wenn ihr Volumen kleiner bzw. niedriger als ein fest-
gelegter Wert ist.

9. Verfahren nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass man das Spielen einer sympathischen
Note einstellt, wenn ihr Volumen kleiner bzw. nied-
riger als ein festgelegter Wert ist.

10. Verfahren nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass man das Spielen einer sympathischen
Note während eines Freigabebefehls aller freien
Noten, mit denen die der Höhe der sympathischen
Note entsprechende Harmonische verknüpft ist,
einstellt.

11. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass man bei jedem Freigabebefehl einer er-
regten beziehungsweise freien Note die erste und
die zweite Liste aktualisiert, indem man aus diesen
Listen die genannte freie Note herausnimmt.

12. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass man bei der Auslösung einer zugleich er-
regten und freien Note zunächst die zweite Liste ak-
tualisiert und für jede Harmonische der genannten
erregten Note wenigstens eine identische Harmo-
nische einer freien Note der ersten Liste sucht, um
eventuelle sympathische Noten auszulösen, und
erst dann die erste Liste aktualisiert.

13. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass man außer der Simulation einer sympa-
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thischen Resonanz nach der Auslösung freier No-
ten, erste Resonanz genannt, eine zweite sympa-
thische Resonanz als freie Note simuliert, ausge-
hend von einer Pedalauslösung genannten Auslö-
sung der Gesamtheit der Noten, für die das Instru-
ment Töne erzeugen kann.

14. Verfahren nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass man zur Durchführung der Simulati-
on der zweiten sympathischen Resonanz für jede
Harmonische jeder erregten Note unter den Harmo-
nischen der Gesamtheit der Noten, für die das In-
strument Töne erzeugen kann, identische Harmo-
nische sucht, und man das Spielen einer sympathi-
schen Note mit der Höhe jeder der genannten Har-
monischen befiehlt.

15. Verfahren nach Anspruch 14, dadurch gekenn-
zeichnet, dass man die sympathischen Noten der
ersten Resonanz und die sympathischen Noten der
zweiten Resonanz mit einem Volumen befiehlt, das
in Abhängigkeit von einem Pedalauslösungsgrad
gewichtet wird.

16. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass man die Auslösungsund Freigabebefehle
der freien Noten und der erregten Noten über ein
einziges Instrumental-Interface liefert.

17. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass man die Befehle zur Auslösung der freien
Noten und der erregten Noten jeweils über unter-
schiedliche Instrumental-Interfaces liefert.

18. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass man eine Pedalauslösung durch Betäti-
gung eines Interfaces mit Pedalsteuerung liefert.

19. Vorrichtung zum Simulieren sympathischer Reso-
nanzen für ein elektronisches Musikinstrument,
umfassend:

- wenigstens einen Eingang (16) zum Empfan-
gen der Auslösungs- und Freigabebefehlssi-
gnale von erregten und/oder freien gespielten
Noten,

- Aktualisierungseinrichtungen einer ersten (26)
und einer zweiten (28) Liste freier und erregter
Noten in einem Speicher, und Verknüpfungs-
einrichtungen (30) dieser Noten mit Harmoni-
schen, die ihnen entsprechen, wobei die Aktua-
lisierungseinrichtungen fähig sind, bei einem
Auslösungs- bzw. Freigabebefehl einer freien
Note bei der ersten Liste die freien Noten hin-
zuzufügen bzw. herauszunehmen, und fähig
sind, bei einem Auslösungs- bzw. Freigabebe-
fehl einer erregten Note bei der zweiten Liste
die erregten Noten hinzuzufügen bzw. heraus-

zunehmen,
- Einrichtungen (32) um bei jeder Auslösung eine

freie Note und für jede Harmonische der freien
Note wenigstens eine identische Harmonische
einer sich von der genannten freien Note unter-
scheidenden Note in der zweiten Liste zu su-
chen, und um bei jeder Auslösung einer erreg-
ten Note und für jede Harmonische der erreg-
ten Note wenigstens eine identische Harmoni-
sche einer sich von der erregten Note unter-
scheidenden Note in der ersten Liste zu su-
chen,

- einen Generator (32) des Steuerungssignals
zum Spielen einer der Höhe einer Grundhar-
monischen jeder erregten Note entsprechen-
den, Basisnote genannten Note und einer der
Höhe jeder identischen Harmonischen ent-
sprechenden, sympathisch genannten Note.

20. Vorrichtung nach Anspruch 19, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Verknüpfungseinrichtungen (30)
der Harmonischen mit den freien und erregten No-
ten in einem Speicher eine Übereinstimmungsta-
belle zwischen jeder Note aus einer Notengruppe,
für die das elektronische Musikinstrument einen
Ton erzeugen kann, und einer Gruppe mit jeder die-
ser Noten verknüpfter Harmonischer enthalten.

21. Vorrichtung nach Anspruch 19, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Verknüpfungseinrichtungen der
Harmonischen mit den freien und erregten Noten
ein Programm zum Berechnen der Harmonischen
enthalten.

22. Vorrichtung nach Anspruch 19, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie Aktualisierungseinrichtungen ei-
ne zweite erste Liste (26a) umfassen, die eine
Gruppe mit allen dem Instrument möglichen freien
Noten enthält, und dass die Einrichtungen (32) zum
Suchen von Harmonischen außerdem fähig sind,
bei jeder Auslösung einer erregten Note und für je-
de Harmonische der erregten Note wenigstens eine
identische Harmonische einer sich von der erregten
Note unterscheidenden Note in der zweiten ersten
Liste (26a) zu suchen, um entsprechende sympa-
thische Noten zu steuern.

Claims

1. Process for the simulation of sympathetic reso-
nances for at least one electronic musical instru-
ment able to generate sounds for a set of notes and
able to receive activation or release controls of ex-
cited and/or free notes, wherein:

- updating takes place of at least one first list (26)
of free notes and with each free note are asso-
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ciated harmonics of said free note, the first list
being more particularly updated during each
free note activation and release,

- updating of a second list (28) of excited notes
and with each excited note are associated har-
monics of said excited note, the second list be-
ing more particularly updated during each ex-
cited note activation and release,

- for each free note activation, for each harmonic
of said free note is sought at least one identical
harmonic of a note of the second list (28), dif-
fering from said free note, and the playing of a
sympathetic note is controlled at the pitch of
each identical harmonic and

- for each excited note activation, for each har-
monic of said excited note is sought at least one
identical harmonic of a free note of the first list
(26), differing from said excited note and the
playing of a base note at the pitch of a funda-
mental harmonic of said excited note is control-
led and also a sympathetic note at the pitch of
each identical harmonic.

2. Process according to claim 1, characterized in that
the playing of each base note and each sympathetic
note with a volume evolving in time from an instant
defined by the activation of said note is controlled
in accordance with a predetermined envelope.

3. Process according to claim 2, characterized in that
said envelope has a time decay in accordance with
a user-modifiable, predetermined envelope de-
pendent on a pitch of each base note, respectively
each sympathetic note.

4. Process according to claim 1 or 2, characterized in
that the playing of each base note with a volume Vb
proportional to an excitation power of the corre-
sponding excited note is controlled.

5. Process according to claim 4, characterized in that
the playing of each sympathetic note with a volume
proportional to the volume Vb of the excited note
having a harmonic identical to that of a free note is
controlled at the pitch of the sympathetic note.

6. Process according to any one of the claims 1 to 5,
characterized in that the playing of each sympathet-
ic note with a volume proportional to a harmonic po-
tential of the harmonic of the excited note corre-
sponding to the pitch of the sympathetic note and
proportional to a harmonic potential of the harmonic
of at least one free string corresponding to the pitch
of the sympathetic note is controlled.

7. Process according to claim 6, characterized in that
the playing of each sympathetic note with a volume
dependent on the time difference between the acti-

vation of the free note and the activation of the cor-
responding excited note is controlled.

8. Process according to claim 2, characterized in that
the playing of a base note is suspended when its
volume is below a predetermined value.

9. Process according to claim 2, characterized in that
the playing of a sympathetic note is suspended
when its volume is below a predetermined value.

10. Process according to claim 2, characterized in that
the playing of a sympathetic note is suspended dur-
ing a release control of all the free notes with which
is associated the harmonic corresponding to the
pitch of the sympathetic note.

11. Process according to claim 1, characterized in that
during each release control of an excited or free
note, updating takes place of the first and second
lists by withdrawing said free note from said lists.

12. Process according to claim 1, characterized in that
during the activation of a both excited and free note,
updating firstly takes place of the second list, for
each harmonic of said excited note is sought at least
one identical harmonic of a free note of the first list
for the activation of possible sympathetic notes and
then only the first list is updated.

13. Process according to claim 1, characterized in that
apart from the sympathetic resonance simulation
on the basis of the activation of free notes, so-called
first resonance, there is a simulation of a second
sympathetic resonance on the basis of an activation
as the free note of all the notes for which the instru-
ment is able to generate sounds, called pedal acti-
vation.

14. Process according to claim 13, characterized in that
for simulating the second sympathetic resonance,
for each harmonic of each excited note are sought
identical harmonics among the harmonics of all the
notes for which the instrument is able to generate
sounds, different from the excited note, and the
playing of a sympathetic note with the pitch of each
of said identical harmonics is controlled.

15. Process according to claim 14, characterized in that
the sympathetic notes of the first resonance and the
sympathetic notes of the second resonance are
controlled with a volume weighted as a function of
the pedal activation degree.

16. Process according to claim 1, characterized in that
free note and excited note activation and release
controls are supplied to a single instrumental inter-
face.
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17. Process according to claim 1, characterized in that
free note and excited note release controls are re-
spectively supplied to different instrumental inter-
faces.

18. Process according to claim 1, characterized in that
a pedal activation is supplied by the operation of a
so-called pedal control interface.

19. Apparatus for sympathetic resonance simulation for
an electronic musical instrument comprising:

- at least one input (16) able to receive activation
and release control signals for excited played
and/or free notes,

- updating means in a memory of a first (26) and
a second (28) list of free and excited notes, and
means (30) for associating with said notes the
harmonics corresponding thereto, the updating
means being able to add or subtract from the
first list of free notes during a free note activa-
tion, respectively release control, and able to
add or subtract from the second list of excited
notes, during an excited note activation, re-
spectively release control,

- means (32) for seeking during each free note
activation and for each harmonic of the free
note, at least one identical harmonic of a differ-
ent note in the second list and for seeking, dur-
ing each excited note activation and for each
harmonic of the excited note, at least one iden-
tical harmonic of a different note of the first list,

- a control signal generator (32) for playing a
base note corresponding to the pitch of a fun-
damental harmonic of each excited note and a
sympathetic note corresponding to the pitch of
each identical harmonic.

20. Apparatus according to claim 19, characterized in
that the means (30) for associated harmonics with
the free and excited notes have in a memory a cor-
respondence table between each note of a set of
notes for which the electronic musical instrument is
able to generate a sound and a set of harmonics
associated with each of these notes.

21. Apparatus according to claim 19, characterized in
that the means for associating harmonics with the
free and excited notes incorporate a harmonic cal-
culation software.

22. Apparatus according to claim 19, characterized in
that it has means for updating a second first list
(26a) containing all the possible free notes of the
instrument and the harmonics seeking means (32)
are also able to seek during each activation of an
excited note and for each harmonic of the excited
note, at least one identical harmonic of a note dif-

ferent from the excited note in the second first list
(26a) for controlling corresponding sympathetic
notes.
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